


Le Contrat de transition écologique
du territoire de Thau

par Agnès d’Artigues, chargée de mission Politiques contractuelles au SMBT



Un nouveau contrat pour Thau 

• Un contrat de gestion intégrée

• ... bénéficiant d’une gouvernance territoriale en place

• ... au service de la transition écologique du territoire

• … qui prévoit de privilégier l’innovation et la participation des citoyens



Un nouveau contrat de gestion intégrée

Bref rappel sur l’historique des contrats sur Thau
Le territoire de Thau : une histoire ponctuée par des actions pour protéger la lagune et ses usages

• 1990 – 2003 : 2 premiers contrats sur Thau
o pour engager la sécurisation des systèmes d’assainissement
o et protéger les activités des risques sanitaires

• 2005 : Création du Syndicat mixte du bassin de Thau
o L’émergence d’une gestion territoriale plus intégrée
o Aménager le territoire au regard de son impact sur les milieux aquatiques
o Le contrat qualité 2005 – 2009 : plus ambitieux mais toujours centré sur l’assainissement

• 2012 – 2018 : Contrat de gestion intégrée du territoire de Thau 
o Un élargissement des thématiques : Eau / Aménagement / Mobilité / Activités maritimes et agricoles
o Une gouvernance large et innovante : le comité stratégique
o La gestion environnementale mise à l’honneur

Un bilan du contrat 2012-2018 qui montre des avancées significatives grâce aux contrats successifs
Le nouveau contrat : poursuivre les efforts engagés en faveur d’une gestion intégrée du territoire



Un nouveau contrat au service de la transition écologique

Une concertation pour l’élaboration du nouveau contrat engagée dès 2018
Des axes d’actions discutés dans 6 groupes de travail en décembre 2018 et mars 2019

• UN AMENAGEMENT RESILIENT ET DURABLE pour engager le territoire dans la transition écologique

o Des solutions énergétiques / des reconquêtes de friches dans l’espace urbain
o La réduction de l’exposition aux risques naturels / la sécurisation de l’approvisionnement en eau
o Le développement de l’écomobilité / la modernisation du port de Sète / l’aménagement des polarités

• UNE ECONOMIE LITTORALE GLOBALE ET INNOVANTE capable de s’adapter au changement climatique

o Le soutien des filières / la modernisation des sites de production pour l’agriculture, la conchyliculture et la pêche 
o Les démarches éco-responsables dans l’agriculture, l’industrie, le domaine portuaire / l’économie circulaire
o Le développement d’une filière autour du thermalisme / l’écotourisme 

• UNE GESTION ENVIRONNEMENTALE EQUILIBREE pour protéger la biodiversité et les usages

o La réduction des risques sanitaires / la gestion des apports à la lagune
o La reconquête hydromorphologique des cours d’eau / la restauration de la fonctionnalité des milieux aquatiques
o Les actions en faveur de la biodiversité marine / lagunaire / terrestre



Un nouveau contrat privilégiant l’innovation et la participation 
citoyenne
La gouvernance mise en place dans le CGITT : une continuité à assurer dans le nouveau 
contrat
Le comité stratégique, les ateliers territoriaux, les assises… ?

• Un volet innovation 
o Mettre en place une plateforme d’innovation
o Développer les partenariats collectivités/recherche/entreprises 

• Un volet participatif
o Mettre en place un réseau d’acteurs et de citoyens
o S’appuyer sur des méthodes éprouvées ou innovantes 

• Un volet évaluation
o Proposer une grille d’indicateurs « réaliste »
o Mettre l’accent sur l’évaluation des actions les plus structurantes



Le calendrier prévisionnel pour la signature du nouveau contrat

• La finalisation du programme d’actions : octobre 2019

• Proposition d’une maquette prévisionnelle de contrat : novembre 2019 

• Signature du contrat : janvier 2020



Merci de votre attention
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